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ARRÊTÉ 
portant subdélégation de signature à des agents

du secrétariat général commun départemental de la Creuse

Vu la  loi  n°  92-125 en date du 6 février  1992 relative  à l’administration territoriale  de la
République ;

Vu le décret n° 2004-374 en date du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ;

Vu le  décret  n°  2009-1484  en  date  du  3  décembre  2009  modifié  relatif  aux  directions
départementales interministérielles ;

Vu le décret n° 2012-1246 en date du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire
et comptable publique ;

Vu  le décret  n°  2015-510  en  date  du  7  mai  2015  modifié  portant  charte  de  la
déconcentration ;

Vu le décret n° 2022-99 en date du 7 février 2020 relatif à l’organisation et aux missions des
secrétariats généraux communs départementaux ;

Vu  le  décret en date du 15 mars 2023 portant nomination de Mme Anne FRACKOWIAK-
JACOBS, préfète de la Creuse ;

Vu l'arrêté du ministre de l'Intérieur n° U14761870229241 en date du 25 février 2021 portant
nomination de M. Fabien FAURE dans l'emploi fonctionnel de conseiller d'administration de
l'intérieur  et  de  l'outre-mer  en  qualité  de  Directeur  du  secrétariat  général  commun
départemental (SGCD) de la Creuse ;

Vu la circulaire du Premier ministre en date du 12 juin 2019 relative à la mise en œuvre de la
réforme de l’organisation territoriale de l’État ;

Vu la  circulaire  du  Premier  ministre  n°  6104/SG  en  date  du  2  août  2019  relative  à  la
constitution  des  secrétariats  généraux  communs  aux  préfectures  et  aux  directions
départementales interministérielles ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  23-2020-12-01-004  en  date  du  1er  décembre  2020  portant
constitution du secrétariat général commun départemental de la Creuse ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2020-12-009-RH en date du 14 décembre 2020 portant affectation
d'agents  relevant  du  SGCD  de  la  Creuse,  ensemble  les  décisions  portant  détachement
d'agents  relevant  du  ministère  de  la  Transition  écologique,  du  ministère  de  l'Education
nationale, de la jeunesse et des sports, du ministère des Armées, du ministère de l'Agriculture
et de l'alimentation, et de la Communauté de Communes de La Châtre et Sainte-Sévère ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 23-2023-04-03-0008 en date du 3 avril 2023 donnant délégation de
signature, à M. Fabien FAURE,  conseiller d'administration de l'intérieur et de l'outre-mer, en
qualité de directeur du SGCD de la Creuse;

Vu l’arrêté portant subdélégation de signature à des agents du SGC en date du 1er avril 2023 ;

du secrétariat général commun départemental de la Creuse

Vu la  décision  préfectorale  en  date  du  21  novembre  2022  portant  affectation  de  Mme
Delphine  SENECHAL,  attachée  principale  de  l'administration  de  l'Etat,  en  qualité  de
directrice adjointe du SGCD, à compter du 12 décembre  2022,

Secrétariat général commun 
départemental
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ARRÊTE

Article 1 : En cas d'absence ou d'empêchement de M. Fabien FAURE, Directeur du SGCD de la
Creuse, la délégation de signature qui lui a été accordée par l'arrêté préfectoral n°23-2023-
04-3-00008 du 3 avril 2023 susvisé, est subdéléguée - sur l'ensemble des attributions relevant
du SGCD -, à Mme Delphine SENECHAL, attachée principale de l'administration de l'Etat,
directrice adjointe du SGCD et à M. Franck MARTINIE , Ingénieur Principal, directeur adjoint
du SGCD.

Article 2 : Une subdélégation de signature est également accordée, dans la limite de leurs
attributions et compétences respectives :

En qui ce concerne le domaine des ressources humaines et l’action sociale :

 à Mme  Virginie CHANARD, secrétaire administratif de classe exceptionnelle, cheffe
du service des ressources humaines et de l’action sociale (SHRAS).

 En cas d'absence et en cas d'empêchement de Mme Virginie CHANARD, la présente
subdélégation de signature est accordée :

- à Mme Isabelle BOURDARIAS, attachée,  adjointe à la cheffe du SHRAS,
et

-  en ce qui concerne spécialement le domaine de l’action sociale,  à Mme Corinne
BILLARD, secrétaire administrative de classe supérieure, responsable des dispositifs
sociaux au sein du SRHAS ;

-  en  ce  qui  concerne  spécialement  le  domaine  de  la  formation,  à  Mme  Béatrice
BASCOU, secrétaire administrative de classe exceptionnelle.

En ce qui concerne le domaine de la logistique de l’entretien et du courrier :

 à M.  Sébastien BARBE,  secrétaire  administratif  de classe  normale,  chef  du  service
logistique, entretien et courrier.

 En  cas  d'absence  et  en  cas  d'empêchement  de  M.  Sébastien  BARBE,  la  présente
subdélégation  de  signature  est  accordée  à  M.  Mathieu  LABRUNE,  secrétaire
administratif de classe normale, adjoint au chef de bureau.

En ce qui concerne le domaine du budget finances achats :

 à M. José JOURDAN, attaché, chef du service budget finances achats.
 En  cas  d'absence  et  en  cas  d'empêchement  de  M.  José  JOURDAN,  la  présente

subdélégation  de  signature  est  accordée  à  Marie-France  GARAUD,  secrétaire
administrative de classe normale, adjointe au chef de service budget finances achats.

Article    3     :   Subdélégation de signature est  également donnée à l’effet de signer les  pièces
relatives  aux  frais  de  déplacement  des  agents  du  SGCD,  au  titre  de  leurs  missions
respectives :

 à Mme Virginie CHANARD ;
 à M. Franck MARTINIE  ;
 à M. Sébastien BARBE ;
 à M. José JOURDAN,

et, en cas d'absence et en cas d'empêchement :
- de Mme Virginie CHANARD, à Mme Isabelle BOURDARIAS,
- de M. José JOURDAN, à Mme Marie-France GARAUD,
- de M. Sébastien BARBE, à M. Mathieu LABRUNE.
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Article     4   : Subdélégation est donnée dans les outils Chorus à l’effet d’engager, de liquider et de
demander le mandement des dépenses relevant des programmes gérés par le SGCD de la
Creuse à :

En ce qui concerne   Chorus Formulaires   :

 à M. José JOURDAN, secrétaire administratif de classe exceptionnelle.
 En  cas  d'absence  et  en  cas  d'empêchement  de  M.  José  JOURDAN,  la  présente

subdélégation de signature est accordée :
 d'une manière générale, à Mme Marie-France GARAUD, secrétaire administrative de

classe normale,
 et, dans le cadre de leurs attributions respectives :

- à Mme Christine GRANDET, secrétaire administrative de classe normale,

- à Mme Isabelle DALLIER, adjointe administrative principale de 1ère classe,

- à Mme Christine NGO-NAINOB, adjointe administrative principale de 1ère classe,

- à Mme Elise DONY, adjointe administrative principale de 2ème classe,

- et, spécialement en ce qui concerne le domaine de l’action sociale, à Mme Corinne
BILLARD.

Les rôles de RUO dans l’outil Chorus sont assurés par M. José JOURDAN.

En ce qui concerne Chorus déplacement temporaire (  Chorus DT  )  , à :

 à M. José JOURDAN, secrétaire administratif de classe exceptionnelle.
 En  cas  d'absence  et  en  cas  d'empêchement  de  M.  José  JOURDAN,  la  présente

subdélégation de signature est accordée :
 d'une manière générale, à Mme Marie-France GARAUD, secrétaire administrative de

classe normale,
 et, dans le cadre de leurs attributions respectives :

- à Mme Christine GRANDET, secrétaire administrative de classe normale ;

- à Mme Elise DONY, adjointe administrative principale de 2ème classe.

Article    5   : En  outre,  subdélégation  est  donnée  à   M.  Sébastien  BARBE  et  à  M.  Mathieu
LABRUNE, secrétaire administratif de classe normale, gestionnaire de la cité administrative, à
l’effet  de signer les  devis  d’un montant  inférieur  à 1  000 € imputables sur  le  compte de
commerce  907  –  opérations  commerciales  des  domaines  subdivision  gestion  des  cités
administratives -  cité administrative de Guéret.

La subdélégation,  objet de l'alinéa précédent,  porte  également sur  les pré-formulaires de
commande et la constatation des services faits quel que soit le montant des dépenses.

Article 6 : Conformément aux dispositions du premier alinéa de l'article R. 421-1 du code de
justice  administrative,  le  présent  arrêté  peut  être  déféré  au  Tribunal  administratif  de
Limoges,  1,  cours Vergniaud,  CS40410,  87011 LIMOGES Cédex (y  compris  via l’application
Télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr), dans un délai de deux mois à
compter de sa publication.
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Article    7   : L'arrêté en date du 1er avril 2023  susvisé portant subdélégation de signature du
directeur du SGCD de la Creuse est abrogé.

Article   8   : Les agents titulaires d'une subdélégation de signature sont chargés, chacun en ce
qui  les  concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs des services de l’Etat.

A Guéret, le 04 mai 2023

Signé : FABIEN FAURE

Le directeur du
 secrétariat général commun

départemental
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ARRÊTÉ n°23-2023-05-04-0000      du 4 mai 2023
Portant interdiction de circulation des poids lourds de plus de 3,5 tonnes de PTAC

transportant du matériel de sons à destination d’un rassemblement festif à caractère musical
non autorisé dans le département de la Creuse

La Préfète de la Creuse,
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du mérite

VU le code de la route ;

VU le code de la voirie routière ;

VU le code général des collectivités territoriales, et notamment son article L. 2215-1 (3°) ;

VU le code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret du 15 mars 2023 portant nomination de Mme Anne FRACKOWIAK-JACOBS, en
qualité de préfète de la Creuse ;

VU l’arrêté préfectoral du 4 mai 2023 portant interdiction temporaire de rassemblement
festifs à caractère musical (de type technival ou rave-party) dans le département de la Creuse
du vendredi 5 mai 2023 au mardi 9 mai 2023 ;

Considérant que, selon les éléments d’information, un ou plusieurs rassemblements festifs à
caractère musical pouvant regrouper plusieurs milliers de participants sont susceptibles de se
dérouler entre le vendredi 5 mai 2023 et le mardi 9 mai 2023 dans le département de la
Creuse ;

Considérant qu’en l’absence de toute déclaration en préfecture telle qu’exigée par la
réglementation en vigueur dans les délais qu’elle précise, une telle manifestation ne saurait
répondre, en l’état, aux dispositions prévues par le code de la sécurité intérieure ;

Considérant que de telles manifestations sont néanmoins susceptibles d’être organisées en
divers points du département sans qu’aient été préalablement respectées les formalités
applicables ni justifié de l’autorisation du propriétaire ou du titulaire réel des droits sur le
terrain ou le local concerné ;

Place Louis Lacrocq
B.P. 79 - 23011 Guéret Cedex 
Tel : 05.55.51.59.00 
Courriel : prefecture@creuse.gouv.fr
www.creuse.gouv.fr 1/2

Direction
du Cabinet
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Considérant, enfin, l’urgence qui s’attache à prévenir, par des mesures appropriées, les
risques d'atteinte à l'ordre, à l’hygiène et à la tranquillité publics dans le cadre des pouvoirs
de police générale que le préfet tient des dispositions de l’article L. 2215-1 (3°) du code
général des collectivités territoriales ;

Sur proposition de Monsieur le directeur du cabinet de la préfecture de la Creuse ;

ARRETE

Article 1  er   : La circulation des poids-lourds de plus de 3,5 tonnes de PTAC est interdite, du
vendredi 5 mai 2023 à 19h00 au mardi 9 mai 2023 à 6h00, sur l’ensemble des réseaux routiers
du département de la Creuse (réseau routier national et réseau secondaire) pour les véhicules
transportant du matériel susceptible d’être utilisé pour une manifestation organisée en
contravention avec les dispositions du code de la sécurité intérieure susvisée.

Article 2 : Les infractions au présent arrêté sont constatées par procès-verbaux dressés par les
forces de l’ordre.

Article 3 : Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code de justice
administrative, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Limoges, 2, cours Bugeaud, CS40410, 87011 – LIMOGES Cedex, dans le délai
de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique G Télérecours citoyens H
accessible par le site internet www.telerecours.fr

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès de la préfète de la Creuse et
d’un recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur – le silence gardé pendant plus de
deux mois valant décision implicite de rejet, le requérant disposant alors d’un délai de deux
mois pour déposer un recours contentieux.

Article 4 : Monsieur le directeur du cabinet de la préfecture de la Creuse, le secrétaire général de la
préfecture de la Creuse, le sous-préfet d’Aubusson, le colonel, commandant du groupement de
gendarmerie départementale de la Creuse et le directeur départemental de la sécurité publique de la
Creuse sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera :

• publié au recueil des actes administratifs des services de l’Etat de la Creuse,
• diffusé sur le site Internet de la préfecture de la Creuse.

                                        A Guéret, le 4 mai 2023

                                            La Préfète

signé

Anne FRACKOWIAK-JACOBS
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Préfecture de la Creuse

23-2023-05-04-00003

Arrêté portant interdiction temporaire de

rassemblements festifs à caractère musical dans

le département de la Creuse
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 ARRÊTÉ N°23-2023-05-04- 000   du 4 mai 2023

portant interdiction temporaire de rassemblements festifs
à caractère musical dans le département de la Creuse

La Préfète de la Creuse,
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du mérite

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment l’article L.2215-1 (3°) ;

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 211-5 à L. 211-8, L. 211-15, R. 211-
2 à R. 211-9, et R. 211-27 à R.211-30 ;

Vu le code pénal ;

Vu le code de la santé publique ;

Vu le code de l’action sociale et des familles ;

Vu la loi n° 2017-1510 du 30 octobre 2017 modifiée renforçant la sécurité intérieure et la lutte
contre le terrorisme ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret du 15 mars 2023 portant nomination de Mme Anne FRACKOWIAK-JACOBS, en
qualité de préfète de la Creuse ;

Considérant qu’il ressort des éléments d’information, qu’un ou plusieurs rassemblements
festifs à caractère musical pouvant regrouper plusieurs milliers de participants sont
susceptibles de se dérouler entre le vendredi 5 mai 2023 et le mardi 9 mai 2023 dans le
département de la Creuse ;

Considérant qu'en application du code de la sécurité intérieure, et notamment de ses articles
L. 211-5 et R. 211-3, les rassemblements festifs à caractère musical sont soumis à l'obligation de
déclaration préalable auprès du préfet du département ;

Considérant spécialement que cette déclaration doit être accompagnée de l’autorisation -
donnée par le propriétaire ou le titulaire d’un droit réel d’usage -, d’occuper le terrain ou le
local où sont prévus lesdits rassemblements ;

Place Louis Lacrocq
B.P. 79 - 23011 Guéret Cedex 
Tel : 05.55.51.59.00 
Courriel : prefecture@creuse.gouv.fr
www.creuse.gouv.fr 1/3

Direction
du Cabinet
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Considérant qu'aucune déclaration préalable n'a été déposée auprès de la préfète de la
Creuse, précisant le nombre prévisible de participants ainsi que les mesures envisagées par
l'organisateur pour garantir la sécurité, la salubrité, l'hygiène et la tranquillité publique alors
même qu’il en a l’obligation dans le délai d’un mois avant la date prévue de la manifestation
en application du premier alinéa de l’article R. 211-3 du code de la sécurité intérieure, ce délai
n’étant ramené à 15 jours que dans les cas prévus à l’article R. 211-8 du même code ;

Considérant, par ailleurs, que l’activation actuelle du plan Vigipirate H Sécurité renforcée I ne
permet pas de mobiliser des forces de l’ordre en nombre suffisant sur ce type
d’évènement alors même que les effectifs disponibles sont actuellement affectés à la
nécessaire sécurisation des manifestations et des sites liés à l’activité touristique ;

Considérant la nécessité de prévenir le risque élevé de troubles à l’ordre public ; que le
nombre de personnes attendues dans ce type de rassemblements est élevé ; que les moyens
appropriés en matière de lutte contre l'incendie et de secours aux personnes, ainsi qu'en
matière de sécurité sanitaire et routière ne peuvent être réunis a fortiori dans des délais
contraints ; que, dans ces conditions, lesdits rassemblements induisent des risques sérieux en
termes de désordres ;

Considérant que, dans les circonstances de l'espèce, la nature et les conditions d'organisation
de ces rassemblements sont susceptibles de provoquer des troubles graves à l'ordre et à la
tranquillité publics ;

Considérant, enfin, l’urgence qui s’attache à prévenir, par des mesures appropriées, les
risques d'atteinte à l'ordre, à l’hygiène et à la tranquillité publics dans le cadre des pouvoirs
de police générale que le préfet tient des dispositions de l’article L. 2215-1 (3°) du code
général des collectivités territoriales ;

Sur proposition de Monsieur le directeur du cabinet de la préfecture de la Creuse ;

ARRETE

Articl  e 1   : La tenue des rassemblements festifs à caractère musical répondant aux
caractéristiques définies à l’article R. 211-2 du code de la sécurité intérieure, autres que ceux
légalement déclarés ou autorisés, est interdite sur l’ensemble du territoire du département
de la Creuse, du vendredi 5 mai 2023 à 19h00 au mardi 9 mai 2023 à 6h00.

Article 2     : Toute infraction au présent arrêté est passible des sanctions prévues par l’article
R. 211-27 du code de la sécurité intérieure et peut donner lieu à la saisie du matériel en vue de
sa confiscation par le tribunal.

Article 3 : Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code de justice
administrative, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Limoges, 2, cours Bugeaud, CS40410, 87011 – LIMOGES Cedex, dans le délai
de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique H Télérecours citoyens I
accessible par le site internet www.telerecours.fr

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès de la préfète de la Creuse et
d’un recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur – le silence gardé pendant plus de
deux mois valant décision implicite de rejet, le requérant disposant alors d’un délai de deux
mois pour déposer un recours contentieux.

2/3
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Article  4   : Le directeur du cabinet de la préfecture de la Creuse, le secrétaire général de la
préfecture de la Creuse, le sous-préfet d’Aubusson, le colonel, commandant du groupement
de gendarmerie départementale de la Creuse et le directeur départemental de la sécurité
publique de la Creuse sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera :

• publié au recueil des actes administratifs des services de l’Etat de la Creuse,
• diffusé sur le site Internet de la préfecture de la Creuse.

A Guéret, le 4 mai 2023

La Préfète

signé

Anne FRACKOWIAK-JACOBS
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